
La MSA Midi-Pyrénées Nord s'engage...
Soutien aux Initiatives Locales
pour les territoires ruraux et les actions  
favorisant la vie sociale locale
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MSA Midi-Pyrénées Nord        Pour nous écrire
RODEZ - 17 avenue Victor Hugo - 12022  Téléphone : 05 63 48 40 00           MSA MPN
CAHORS - 159 rue du Pape Jean XXIII - 46014    180 avenue Marcel Unal
ALBI - 14 rue de Ciron - 81017 mpn.msa.fr    82014 MONTAUBAN
MONTAUBAN - 180 avenue Marcel Unal - 82014

Si vous souhaitez des précisions sur le dispositif, vous pouvez contacter :

• les délégués et/ou le travailleur social de la MSA MPN de votre territoire, 

• l'Action sanitaire et sociale de la MSA MPN :

- au 05 63 21 61 39
- via assafc.blf@mpn.msa.fr

 Se renseigner

Dossier à télécharger sur mpn.msa.fr/action-sociale

Le dossier complété est à nous retourner 

• avant le 31/5 pour la commission du 3/7

• avant le 27/9 pour la commission du 29/10

 en joignant obligatoirement :

• les statuts de l'association,

• la liste des membres du Conseil d'administration,

• un RIB.

Les dossiers sont à adresser à la MSA MPN à
assafc.blf@mpn.msa.fr

via la plateforme France Transfert :  
https://francetransfert.numerique.gouv.fr/upload

Si vous ne recevez pas l'e-mail de confirmation de réception,  
veuillez contacter l’action sanitaire et sociale au 05 63 21 61 39.

Déposer un dossier Lot - 2024



DF - JPV communes éligibles 46 202402.pdf

Communes éligibles

communes éligibles

Tauriac
Prudhomat

Puybrun

St 
mich

el

Lo
ub

ejo
u

Gira
c

Cornac

Estal

Cahus

Gagnac
sur Cere

Teyssieu

C om iac

C a lv iac

L am ativ ie

lacam
 d  ou r cet

Laval
de Cere

Sousceyrac-en-Quercy

Bretenoux

St J ean 
Lagineste

St vincent 
du pendit

frayssinhesSt 
La

ure
nt

les
 to

urs
Be

lm
on

t

St Cere

latouille-Lentillac

Saignes

Albiac
Bio

La
ver

gn
e

Au
to

ire
St

M
ed

ar
d

de
pr

es
qu

e
St

J e
an

l e
sp

in
as

se

LoubressacGint
rac

Thegra

Padirac

Aynac

Leyme
Molieres

Mayrinhac
Lentour

St Paul 
de vers

Ladirat

Espeyroux
Rueyres

Rudelle

Anglars
Issendolus Themines

Theminenettes

Gorses

Senaillac

Terrou
Lauresses

Bessonie

labastide
du haut-mont

St Hilaire

Latronquiere

Le Bourg Prendeignes

La
ba

th
ud

e

Le bouyssou
Ste

 Colo
mbe

St Bressou

St Maurice
en Quercy

St medard
nicourby

Montet et Bouxal

Sabadel
Latronquiere

St CirguesLacapelle
marival

Fons

St J ean
Mirabel

Bagnac
sur
Cele

Linac

Viazac

St Perdoux

FelzinsLunan

Camburat
Plagnoles

Fourmagnac
Card

ail
lac

Cap
den

ac
St 

Fe
lix

Durban

Reyrevignes
Livernon

Assier

St Simon

Son
ac

Issepts

Lentillac s/blaise

Montredon
Camboulit

Beduer Faycelles

Corn

Bo
uss

ac

Cambes Figeac 1

Figeac 2

Cuzac

Lissac et
Mouret

St J ean 
de Laur

Larnagol

Calvignac

St Sulpice

Marcilhac
sur
Cele

St Chels

Grealou

Montbrun

Frontenac
St Pierre
Toirac

Larroque
Toirac

Ca
dr

ieu

Pu
yjo

urd
e

Espagnac
SteEulalie

Brengues

Cajarc

Cenevieres

Ca
rr

ay
ac

Cras

Bouzies

St Cirq Lapopie

Berganty

Esclauzels
Cregols

Sa
ba

del

Le
nti

lla
c

Orniac

Cabrerets

Senaillac-Lauzes

Biars

Lugagnac

Concots

Lauzes

Limogne
en Quercy

Tour 
de Faure

Sauliac
sur
Cele

St Martin
Labouval

S t M ar t in  
d e V er s

Montfaucon Lunegarde

S t S au v eu rS t C er n in

Soulomes
Caniac
du causse

F on tan es d u
cau sse

Quissac Espedaillac

Grezes

L ab astid e 
M u r at    Coeur 

de Causse 

Les Pechs
du Vers

Miers

Bannes

Rignac

Alvignac

Rocamadour

Couzou

Carlucet

Le Bastit
Reilhac Flaujac

gare

Gramat

Meyrac

St Sozy

Pinsac

Lacave

Creysse

Montvalent

Floirac Carennac

Martel
Vayrac

Baladou

Strenquels

St Denis
les

Martel

Cuzances

C a z i l l a c

Condat

St Michel de 
Bannières

Cressensac Sarrazac

Cavagnac

Meyronne

Bétaille

Gignac

Le Roc

Lamothe
féenelon Loupiac

CalesFajoles

Masc
lat

Nadaillac
le Rouge

Lanzac

Souillac

Payrac

Lachapelle Auzac

Reilhaguet

St Cirq
Madelon

Payrignac

Milhac RouffilhacAnglars-Nozac

LeVigan
Ginouillac

Soucirac

St Chamarand

Concores

Frayssinet

Sen
ier

gu
es

St Projet

St Cirq
Soulaguet

St Clair

Rampoux
Gindou

Lavercantiere

Le
ob

ar
d

Degagnac

Gourdon

Salviac

St Germain
Bel-Air

V a i l l ac

B eau m at

Peyrilles

Uzech

Gigo
uza

c

Mech
mon

t

Fr
an

cou
les

Maxou
Boissieres

Nuzejouls

Montgesty

Montanel

Ussel

Nad
illa

c

Lamothe
Cassel

Thedirac

Catus

St Denis
Catus

Calamanes

Lherm

Po
nt

cir
q

Crayssac Espere

Les Arques

Cambayrac

St Pierre
Lafeuille

Mercues

Lamagdeleine

Arcambal

Trespoux
Rassiels

Labastide
Marnhac Le Montat

Pradines

Laburgade
Cremps

Aujols
Flaujac
Poujols

Bellefont-
La Rauze

St Gery-Vers

St Medard
Catus

Caillac

Parnac Douelle

St Vincent
rive d'Olt

Albas

Sauzet

Villeseque

Labastide
du vert

S t G er y

Luzech

Cahors

C ou r s

L ar oq u e

V a l r ou f ie
V er s

Les J unies

Marminiac

Montclera
St Caprais

Frayssinet le Gelat
Goujounac

Pomarede
Montcabrier

Cassagnes

Prayssac

Cazals

Castelfranc

Anglars 
J uillac

Duravel

St martin
le Redon

Soturac
Touzac Pescadoires

Lagardelle

Belaye

Carnac
Rouffiac

Vire sur
Lot

Mauroux

Lacapelle
Cabanac

Serignac
L e  B o u l v e

Floressas
Grezels

Pu
y l

'Ev
equ

e

S t  M a t r e

S a u x
F a r g u e s Bagat en

Quercy
St pantaleonB elm on tet

St Daunes

S t C y p r ien
S t L au r en t
L o lm ie

Montlauzun

L eb r ei l

S te C r o ix

V a lp r ion d e
Cezac

Montcuq-en-Quercy-Blanc

Lendou
-en-Quercy

lascab an es

Escamps

Montdoumerc

Fontanes

Cieurac

Pern

Lhospitalet

St Paul-Flaugnac

Lalbenque

Ste Alauzie

Castelnau
Montratier

Varaire
Beauregard

Saillac

Belmont
Ste
Foi

Bach

Vaylats

Belfort
du

Quercy

Vidaillac

Promilhanes

Laramiere

Biars

Porte du Quercy

Le Vignon en
 Quercy

Les territoires éligibles du Lot
La MSA Midi-Pyrénées Nord poursuit son soutien aux initiatives locales.

Dans le cadre de sa politique d’action sociale et territoriale, la MSA a toujours affirmé sa volonté 
d’apporter une attention particulière aux territoires les plus ruraux. Ce soutien vise à encourager des 
dynamiques locales d’animation des territoires et à conforter les initiatives favorisant le lien social. 
Par ce dispositif d’accompagnement, la MSA cherche véritablement à faciliter l’émergence de micro 
projets dont les habitants sont les acteurs principaux. 

Pour les projets retenus, le montant maximum de l'aide de la MSA est de 80 % du coût du projet 
pour une collectivité ou 90 % pour une association, dans la limite de 1 000 €.

• Ne sont pas éligibles :
 les projets du temps scolaire et périscolaire, 

 le soutien au fonctionnement annuel des structures, 

 les actions réservées exclusivement aux adhérents d'une association  
 ou aux résidents ou usagers d'une structure, 

 les projets de mise aux normes, de réfection de bâtiments et/ou d'espaces publics,

 les projets sportifs liés au fonctionnement propre des clubs  
 et associations sportives (compétitions, stages...).

• Sont éligibles, les initiatives :
 ouvertes à tous, garantissant une accessibilité financière au plus grand nombre, 
prenant en compte les publics fragilisés (isolement, handicap...),

 favorisant le lien social et la citoyenneté, le «bien vivre ensemble», notamment en 
renforçant les liens entre les habitants d'un territoire et la population agricole locale,

 participant au renforcement des solidarités (jeunes, familles, personnes âgées...), 

 liées à la prévention santé.

   POUR QUELLES INITIATIVES ?


